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Tous les documents sont téléchargeables sur : 

Affiligue http://www.affiligue.org/ 
ou 

le site internet de l’UFOLEP 41 - Rubrique Vie Associative / S’affilier à l’UFOLEP : 
http://www.cd.ufolep.org/loiretcher/ 
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L’AFFILIATION DE VOTRE ASSOCIATION : SUIVEZ 
LES ÉTAPES 
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LES TYPES ET TARIFS D’AFFILIATION 2024 / 2025 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Une fois l’affiliation validée, il est possible de modifier le choix d’affiliation 
UFOLEP uniquement pour une catégorie supérieure.  

  

ASSOCIATIONS 

Affiliation Association  
UFOLEP (de base) 

176,07 € 
(Tarif inchangé 
par rapport à 
2023-2024) 

Licenciés Ufolep et Adhésion Ufopass 
 
Pour les associations ou section d’association où 
tous les adhérents sont soit licenciés UFOLEP ou 
bénéficiaires d’un UFOPASS 

 Assurance RC acquise + locaux à usage 
temporaire 

Affiliation Association 
UFOLEP PLUS 

226,07 € 

Licenciés Ufolep, Adhésion Ufopass et Tipo 
 

Pour les associations ou section d’association où 
certains adhérents n'ont pas une licence UFOLEP. 

 Assurance RC acquise + locaux à usage 
temporaire 

 
PLUS : permet également d’accueillir du public sur 
des séances d'essais ou découverte et/ou 
organiser des manifestations loisirs dans la limite 
de 300 personnes non licenciées sur l’année. 
Ces personnes feront l’objet de délivrance d’un 
Titre Individuel de Participation Occasionnelle 
(TIPO) 

Affiliation Association 
Ufolep PRO 

% CA 

 
Selon barème 

nous consulter 

Licenciés Ufolep, Adhésion Ufopass et Tipo 
 

Pour les associations qui veulent davantage que 
l’affiliation UFOLEP PLUS ou qui accueillent plus 
de 300 personnes non licenciées sur des 
manifestations de loisirs. 
 
Cotation RC selon le chiffre d'affaires (totalité des 
produits de l’année N-1). 

STRUCTURE NON ASSOCIATIVE 

Affiliation Structure 
UFOLEP (de base) 

185,35 € 
(Tarif inchangé 
par rapport à 
2023-2024) 

Tipo 
 

Pour les structures non associatives pour les 
opérations découvertes, grand public et 

évènementiel 
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LES CATÉGORIES DE LICENCES / D’ADHÉSION 
 
Simplification des catégories de licences 
 

L’UFOLEP nationale propose quatre nouveaux types de licence  : 
 

 MULTISPORT (anciennement R1 / R2)  

 MULTISPORT PLUS (anciennement R3 /R5)  

 SPORTS MECANIQUES 

 MOTOCROSS 

 

Il n’y a plus de licence «  non pratiquants.es ». Elle est remplacée par une licence ufolep 

Dirigeant.e / Animateur.trice / Officie.le. C’est une licence aux fonctions d’encadrement qui 

ne permet pas la pratique de loisirs ou de compétition.  

 

Pour les pratiquants, la licence sportive sera soit en loisir soit en compétition. 

 

Les licences UFOLEP sont valables du 1er septembre de l’année N au 31 août de 

l’année N+1. 

 

Qu’est-ce une licence sportive loisir  ? 

Cela correspond aux pratiques sportives avec des entrainements et des rencontres non 

compétitives. 

 

Qu’est-ce une licence sportive compétition ? 

Cela correspond à une pratique effectuée dans le cadre d’un championnat et/ou une épreuve 

chronométrée et/ou une remise de récompense et/ou inscription au calendrier sportif.  

 

Pour les statistiques nationales, le licencié continuera de cocher les activités souhaitées et 
préciser : son activité principale et s’il pratique l’activité en loisir ou compétition . 

Il pourra modifier sa licence en cours de saison pour ajouter une ou des nouvelles activités 
sans obligation de nouvelle signature. 

Dans le cas d’un renouvellement, les activités précédentes sont déjà pré -enregistrées. 

Si les activités relèvent de la même catégorie, il n’y aura pas de complément à devoir.  

En cas d’évolution vers une catégorie supérieure, il y aura une facturation en conséquence. 

 

La licence ne pourra progresser que pour un niveau de licence supérieur.  
Il ne sera donc pas possible de passer d’une licence compétition à une licence 

loisirs. 
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LES TARIFS DE LICENCES ET D’ADHÉSIONS 
2024/2025 

 

CATÉGORIE DE LICENCE 
Adulte 

(né.e en 2007 et 
avant) 

Jeune 
(né.e de 2008 à 

2013) 

Enfant 
(né.e en 2014 et 

après) 

Licence Dirigeant.e / 
Animateur.trice / Officiel.le 32,74 € 17,89 € 14,78 € 

Licence MULTISPORT 
LOISIRS 

(anciennement R1 / R2)  
35,55 € 18,99 € 14,78 € 

Licence MULTISPORT 
COMPETITION 

(anciennement R1 / R2)  
38,35 € 21,79 € 17,58 € 

Licence MULTISPORT PLUS 
LOISIRS 

(anciennement R3 / R5) 
60,95 € 40,20 € 36,43 € 

Licence MULTISPORT PLUS 
COMPETITION 

(anciennement R3 / R5) 
74,95 € 48,20 € 44,43 € 

Licence SPORTS MECANIQUES 
(LOISIRS / COMPETITION) 

76,67 € 56,01 € 52,35 € 

Licence MOTOCROSS (Passeport 
inclus) 

(LOISIRS / COMPETITION) 
161,67 € 141,01 € * 

UFOPASS 4,10 € 

TIPO 0 € 

 
* Pas de licence Enfant MOTOCROSS car interdit au moins de 12 ans. Pour les associations labellisées 
UFOLEP « école de conduite moto » ; prendre une licence Enfant SPORTS MECANIQUES. 
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FONTIONNEMENT POUR LA PRISE DE LICENCES 
1.  GESTION DES LICENCIÉ·ES  

Afin de s impli f ier  les  procédures de dél ivrance et  d’accès à sa l icence, les l icencié.es  

peuvent  choisir  de demander leur l icence avec « act ivation numérique » qui  vient  

remplacer  la signature sur  une demande de l icence papier (pour la  première demande 

ou le renouvellement) .  

Lorsque la l icence est val idée par le comité départementa l UFOLEP, le· la l icencié.e  

reçoit  un mail  lui  demandant d’act iver sa l icence en cl iquant sur un l ien ou en se 

connectant à son espace personnel Affi l igue et a ainsi  accès à l ’ensemble des  

informations de sa l icence. I l ·e l le pourra également prendre connais sance des garant ies  

d’assurances et des compléments poss ibles.  

2.  GESTION DES DOCUMENTS 

L’associat ion peut conserver les demandes de l icences et  les  certif icats  médicaux  

papiers de ses adhérents.es sauf pour les activités auto et moto. Pour les demandes de 

l icences auto et moto-cross pratiquants,  le correspondant doit  envoyer la demande de 

l icence et le cert if icat  médic al à  la fédérat ion par mail  ou via aff i l igue.  

3.  DEMANDE DE MODIFICATION DES LICENCES EN COURS D’ANNÉE  

Vous pouvez modifier une l icence via votre profi l  asso Affi l igue.  Pour cette  saison, nous  

avons une nouvel le façon de catégoriser les l icences avec des nive aux.  

Voir le tableau c i -dessous :  

 

Via votre espace, vous pourrez changer de catégorie de l icence pour un niveau 

supérieur mais vous ne pouvez pas demander une l icence avec un niveau infér ieur.  S i  

vous souhaitez fa ire  une demande de l icence avec un nivea u inférieur,  i l  faudra faire 

une demande au serv ice aff i l iat ion par mai l .  

4.  DOUBLE ADHÉSION ACTIVITÉS UFOLEP  

Quand un.e l icencié.e  à plus ieurs act ivités  sportives dans votre associat ion, i l  n’aura 

que la l icence de niveau la plus élevée de facturée.  Les tarifs  de double adhésion seront  

disponibles sur demande.  

5.  LICENCE DIRIGEANT.E, ANIMATEUR.TRICE ET OFFICIEL.LE  

La l icence Dirigeant.e /  Animateur.tr ice /  Offic iel . le ne vous permet pas la pratique 

sportive de loisirs  ou de compétition .  Si  l ’arbitre ou l ’encadrant pratique une act ivité à  

t itre personnel,  i l  devra prendre au minimum une l icence prat iquant  lois irs pour être  

couvert par le contrat d’assurance pendant sa prat ique sport ive.  
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6.  CONTRÔLE D’HONORABILITÉ  

Les l icences Dir igeant.e /  Animateur.tr ice /  Officiel . le,  sont soumises au contrôle de 

votre honorabil ité au sens de l ’art icle L .  212 -9 du code du sport .   

L’art ic le L212 -9 du Code du Sport prévoit  que nul ne  peut  exercer  les  fonctions 

d’enseignement,  animation, entrainement ou encadrement d’activ ité physique et  

sportive,  à t itre rémunéré ou bénévole,  s ’ i l  a fait  l ’objet d’une condamnation pour 

crime ou pour l ’un des dél its suivants :  v iolences,  agress ions sexuelles,  trafic de 

stupéf iants,  r isques causés à autrui,  proxénétisme et infract ions assimi lées,  mise en 

péri l  de mineurs,  usage i l l ic ite de substance ou plantes  classées comme stupéfiants,  

délit  de dopage, fraude f iscale.  

A ce t it re,  les  éléments const itut ifs de votre ident ité seront transmis  par l ’ UFOLEP 

Nationale aux services  de l ’Etat af in de procéder au contrôle automatisé.  

Un nouvel encart apparait  sur  le bul letin d’adhésion -type, à  défaut d’être complété, la  

l icence ne pourra pas être validée  

Nous vous invitons à remplir  les informations demandées sous le même format que 

cel les présentes sur votre carte nationale d’ identité.  

7.  MENTION DU REPRÉSENTANT LÉGAL  

Le représentant légal d’un mineur de moins de 12 ans devra remplir  la part ie  

prénom/nom et mail  de la l icence de l ’enfant.  Une copie de la l icence lui  sera adressée.  

 

8.  CERTIFICAT MEDICAL 

Une demande de l icence ou son renouvellement pour la saison 2024 /  2025 sera soumis  

au certi f icat médical uniquement pour les activités à contraintes particul ières * ou si  

le. la l icencié.e a répondu OUI à une question du questionnaire de santé .  

Pour rappel,  la copie du questionnaire de santé ne doit pas être communiquée 

par le.la l icencié.e, i l  est anonyme.  

I l .elle doit juste cocher sur sa demande de l icence la case "j 'atteste avoir  

répondu par la négative au questionnaire de santé".  

* Les licenciés pratiquant une discipline à contraintes particulières (cf. article D.231-1-5 du code du sport) 

se doivent de présenter un certificat médical datant de moins d’un an établissant l’absence de contre- 

indication à la pratique de la discipline concernée. 

Sont concernées pour l’UFOLEP : le rugby, la plongée subaquatique y compris souterraine, les disciplines 

sportives comportant l’utilisation d’armes à feu ou à air comprimé, les disciplines sportives pratiquées en 

compétition comportant l’utilisation de véhicules terrestres à moteur à l’exception du karting et du 

modélisme automobile radioguidé, les disciplines motonautiques. 
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ASSURANCES 
NOUVELLE ASSURANCE FÉDÉRALE UFOLEP  

Conformément au Code du Sport (Artic le L321-1) ,  l ’UFOLEP,  en tant  que Fédération 

Sportive,  a souscrit  un contrat Responsabi l ité Civi le n°11254801604 par l ’ intermédiaire 

de Marsh auprès d’AXA.  

Le Code du Sport ex ige que ce contrat couvre la Responsabi l ité Civi le des préposés  

salar iés,  des bénévo les et des pratiquants sportifs l icenciés.  

Ce contrat souscrit  par l ’UFOLEP pour le  compte de ses  associations et  l icencié.es est 

conforme à l ’art icle  L321 -1 du Code du Sport et considère les l icencié.es et  

pratiquant.es comme tiers entre el les et eux.  

Ce qui  change au 1er septembre  :  

  Dès que l ’association a val idé son aff i l iat ion 2024/2025, el le est  couverte par  la 

nouvelle assurance fédérale UFOLEP.  

  Si un s inistre survient  i l  devra être déclaré à  MARSH/AXA  

  Dès que la l icence est val idée, les adhérents.es sont couverts par la nouvel le  

assurance fédérale UFOLEP.  

  Si un s inistre survient  i l  devra être déclaré à  MARSH/AXA  

  L’associat ion mixte (UFOLEP et culturel le et/ou USEP) aura 2 assureurs :  

o  APAC Assurance pour la part ie culturelle et/ou l ’USEP  

o  MARSH/AXA pour  la partie UFOLEP  

  Le.la l icencié.e UFOLEP pourra souscrire des opt ions complémentaires  

facultatives (Ex-CIP)  pour augmenter  les plafonds de remboursement de 

l ’ individuelle accident  de base. La facturat ion sera faite aux associations par le 

Comité UFOLEP avec la l icence.  

Le.la l icencié.e UFOLEP pourra refuser la garant ie individuelle accident de base, 
par un courrier  envoyé directement à  l ’UFOLEP Nationale.  Cel le -c i  enregistrera le  
refus dans Affi l igue et  la fédération établira  un avoir  à l ’associat ion.  

ASSURANCE ASSOCIATION MIXTE SPORT ET CULTURE  

A partir  de septembre 2024, vous aurez deux assureurs  pour la Responsabi l ité Civi le :  

•  APAC pour les Responsabil ités civ i les l icenciés des activ ités culturelles /Usep 

et les autres contrats.  

•  MARSH pour la Responsabil ité Civi le  et  l ’ Individuel le Accident ( I .A.)  des  

l icenciés des activ ités sportives.  

Vous avez le choix de conserver vos contrats complémentaires  à l ’APAC ou avec un 

autre assureur (MARSH).  

 

Pour toutes les associations,  le contrat APAC en RC, IA et CIP des l icenciés sportifs  

2023/2024 sera rési l ié automatiquement le 31 octobre 2024.  Les l icenciés sportifs 

2023/2024 seront bien couverts jusqu’au 31/10/2024 en cas de s inistre.  
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Les nouveaux types aff i l iat ions s’adaptent  à vos besoin s.  Si  vous avez l ’habitude de 

faire  des RAT pour des événements  de loisirs ,  nous vous conseil lons de prendre 

l ’aff i l iat ion PLUS (couverture jusqu’à 300 personnes non -  l icenciées) ou PRO 

(couverture de plus 300 personnes non -l icenciées)  

 

Afin d’avoir toutes  les cartes en main pour faire vos choix au niveau des assurances,  

nous vous conseil lons de prendre l ’aff i l iat ion UFOLEP de base (RC, IA,  occupation des 

locaux temporaires) puis de demander des devis à MARSH afin de comparer les  

garanties et tar ifs  avec vo s contrats APAC. I l  vous sera poss ible de demander une 

modificat ion d’aff i l iat ion afin de passer à l ’UFOLEP PLUS ou à l ’UFOLEP PRO en cours de 

saison. Toutefois ,  i l  ne sera pas poss ible de baisser de niveau d’aff i l iat ion.  

CONTACTER LES ASSURANCES :  

 

Mail : assurances.ufolep@marsh.com    Mail : contact@laligue41.org 

https://www.ufolep.org/assurances    https://www.apac-assurances.org/ 
 

 

 

 

Pour toute diff iculté  ou complément d’ information concernant l ’aff i l iat ion,  les  

l icences et  les adhésions,  nous vous invitons à nous contacter :  

 

 

Retenez la date ! 

Assemblée Générale départementale 

élective Ufolep 41 

Le vendredi 21 mars 2025 à BLOIS 

Contact UFOLEP 41 

02 54 43 86 65 

ufolep41@laligue41.org 

 

Pour suivre l’actualité de l’UFOLEP 41 : 

www.cd.ufolep.org/loiretcher/ 

 

mailto:assurances.ufolep@marsh.com
mailto:contact@laligue41.org
https://www.ufolep.org/assurances
https://www.apac-assurances.org/
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http://www.cd.ufolep.org/loiretcher/

